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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas 
d’un projet d’établissement à jour. 

Pre 1 Finaliser le règlement de 
fonctionnement et le 
soumettre au CVS pour 
consultation. 

6 mois 

E.2 L’établissement ne réalise pas de 
rapport annuel d’activité qui 
accompagne les comptes à l’année, 
ce qui contrevient aux dispositions 
des articles R.314-223 et R.314-50 
du CASF. 

Pre 2 Rédiger un rapport annuel 
d’activité de l’EHPAD pour 
l’année N-1 

Levée 

E.3 L’établissement ne réunit pas de 
CCG, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-158, 3° 
du CASF. 

Pre 3 Réunir la commission de 
coordination gériatrique au 
moins une fois par an, et la 
mettre en place au préalable 
si elle n’est pas constituée. 

3 mois 

E.4 L’établissement ne dispose pas 
d’un règlement de fonctionnement 
définissant les droits de la personne 
accueillie et les obligations et 
devoirs nécessaires au respect des 
règles de vie collective au sein de 
l'établissement, contrevenant ainsi 
aux dispositions de l’article L311-7 
du CASF. 

Pre 4 Rédiger un règlement de 
fonctionnement de l’EHPAD 
répondant aux prescriptions 
de l’article L311-7 du CASF. 

6 mois 

E.5 Le CVS ne se réunit pas 3 fois par 
an, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D311-16 du 
CASF. 

Pre 5 Inciter les représentants du 
CVS à se réunir au moins trois 
fois/an. Faciliter 
matériellement la tenue de ces 
réunions.   

3 mois 

E.6 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin 
coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 
du CASF. 

Pre 6 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin 
de l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement. 

6 mois 
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E.7 Le RAMA n’a pas été présenté en 
commission de coordination 
gériatrique, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article  D.312-158-
10° du CASF. 

Pre 7 Soumettre le rapport d’activité 
médical 2023 à l’avis de la 
commission de coordination 
gériatrique 

6 mois 

E.8 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des auxiliaires de vie 
sociale, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L. 312-1 II 
du CASF. 

Pre 8 Apporter des éléments de 
justification quant à une 
validation des acquis 
d'expérience en cours pour 
les agents, ou une inscription 
dans un cursus diplômant. 

1 mois 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Il n’est pas mis en place de réunion 
de pilotage opérationnel de l’EHPAD 
au jour du contrôle. 

Rec 1 Mettre en place des réunions  
de pilotage opérationnel de 
l’EHPAD et formaliser des 
comptes rendus de ces 
réunions. 

Levée 

R.2 Il n’est pas précisé si les missions 
du MEDEC en qualité de médecin 
traitant des résidents s’intègrent 
dans ses 0,4 ETP. 

Rec 2 Préciser si les  missions en 
qualité de médecin traitant 
des résidents s’intègrent dans 
les 0,4 ETP du MEDEC. 

Levée 

R.3 Le RAMA communiqué pour 2023 
contient des données nominatives 
et ne remplit pas pleinement son 
objectif de suivi annuel du projet de 
soins et de l’évolution des bonnes 
pratiques de soins. 

Rec 3 Anonymiser le RAMA. 1 mois 

R.4 Il existe une différence entre le 
nombre d’ETP déclaré par 
l’établissement (3,4 ETP) et le 
nombre d’ETP résultant des 
conventions de mise à disposition 
(3,8 ETP). 

Rec 4 Expliquer cette différence 1 mois 

R.5 Il existe une différence entre le 
nombre de cadre de santé figurant 
sur l’organigramme et le nombre de 
conventions de mises à disposition 
de cadres de santé communiquées. 

Rec 5 Expliquer pourquoi 
l’organigramme fait figurer 4 
cadres de santé et pourquoi 
l’établissement communique 
5 conventions de mises à 
disposition de cadres de 
santé. 

1 mois 

R.6 L’établissement n’a pas 
communiqué les diplômes ni les 
formations spécifiques suivies par 
les cadres de santé pour accéder à 
leur poste. 

Rec 6 Transmettre les diplômes et 
les formations suivies par les 
cadres de santé. 

1 mois 
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R.7 La procédure de gestion des 
évènements indésirables datant de 
2012 n’a pas été revue pour tenir 
compte de l’évolution de la 
règlementation (décret et arrêté de 
2016 relatifs à l'obligation de 
signalement des structures sociales 
et médico-sociales). 

Rec 7 
Mettre à jour la procédure 

existante en lien avec la 

réglementation en vigueur. 

4 mois 

R.8 Il existe une incohérence au niveau 
des IDE présentes au jour du 
contrôle entre les déclarations de 
l’établissement dans le tableau 
récapitulatif RH et le planning des 
IDE au jour du contrôle. 

Rec 8 Expliquer ces incohérences. 1 mois 

R.9 Il existe une différence dans les 
déclarations de l’établissement au 
sujet du nombre d’ETP d’AS, AES, 
ASG dans les effectifs. 

Rec 9 Expliquer cette différence. 1 mois 

R.10 Il existe une différence entre le 
nombre d’AS comptabilisés dans le 
tableau récapitulatif RH et le 
nombre d’AS figurant sur les 
plannings. 

Rec 
10 

Expliquer cette différence. Levée 

R.11 Il existe une incohérence, au niveau 
du nombre d’AS présentes la nuit 
au sein de l’UVP, entre les 
déclarations de l’établissement 
dans le questionnaire RH, et les 
plannings communiqués. 

Rec 
11 

Expliquer cette incohérence. Levée 

R.12 Le plan de formation communiqué 
ne permet pas de savoir s’il 
concerne l’année 2022. 

Rec 
12 

Dater le plan de formation Levée 


